
ANNEXE I.6-1 

Liste des déviations visées à l'article I.6-2, 2° 

(les déviations sont définies et codées conformément au système européen d'enregistrement 

des causes et des circonstances des accidents du travail en Europe - voir aussi tableau A de 

l'annexe II.1-4) 

- déviation par problème électrique, explosion, feu (codes 10 à 19); 

- déviation par débordement, renversement, fuite, écoulement, vaporisation, dégagement 

(codes 20 à 29); 

- rupture, bris, éclatement, glissade, chute, effondrement de l'agent matériel (codes 30 à 39); 

- perte de contrôle de machine, moyen de transport/équipement de manutention, outil à main, 

objet (codes 40 à 44); 

- chute de hauteur de personnes (code 51); 

- en étant attrapé ou entraîné par un objet ou par son élan (code 63). 

 


